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INTRODUCTION 

Pourquoi un plan vélo ? 

La mobilité quotidienne est une composante stratégique du bon fonctionnement d'une ville, au 

sein d'une agglomération ou d'une métropole et de ses habitants et usagers, c'est un fait reconnu 

de tous et de bon sens. Pour autant, elle est depuis de nombreuses années source de nombreux 

désagréments, nuisances, défis, autant individuels que collectifs. 

Quõon parle de santé, pollution, dérèglement climatique, embouteillages, accidentologie, bruit, coût 

économique, espace public stérilisé, difficulté à se stationner, nous payons la transformation de nos 

villes il y a plus d'un demi-siècle au tout voiture. 

Depuis plusieurs décennies, un mouvement pour apaiser les villes et développer une mobilité 

durable visant à réduire l'autosolisme s'est mis en place en Europe et en France. 

 

En Île-de-France, Cõest le d®veloppement du r®seau de transport en commun qui a repr®sent® 

l'alternative majeure développée et avec une très grande réussite ! Pourtant avoir misé uniquement 

sur ce seul « cheval » nous a amené depuis quelque temps à des choix cornéliens entre 

embouteillages record en voiture et RER et métros bondés aux heures de pointes. C'est d'ailleurs 

pour ces raisons que le Grand Paris Express a été lancé et se construit actuellement. 

 

Dans ce mouvement, depuis quelques années, le vélo fait un retour modeste tentant de se frayer 

un chemin dans un espace public dominé très largement par la voiture. La sortie du 1er confinement 

lié à la crise sanitaire du Covid 19 en 2020 a renforcé l'attention sur ce mode de déplacement qui 

a bénéficié sur Paris et la petite couronne du déploiement de ce que l'on a appelé les coronapistes, 

pistes cyclables provisoires mises en place principalement sur de grands axes du territoire. 

En effet, l'enjeu de développer massivement la pratique du vélo sur notre territoire constitue l'un 

des plus grands potentiel dans le cadre de la décarbonation de notre mobili té et comme alternative 

à la voiture individuelle. 

 

C'est le mode de déplacement le plus efficace et compétitif vis-à vis des autres modes sur les trajets 

compris en 2 et 5 km. Près de 75 % des déplacements tous motifs sont égaux ou inférieurs à 5 km 

en Île-de-France, et la moitié des déplacements en voiture en Île-de-France est inférieure à trois 

kilomètres, une distance qui peut être parcourue à vélo en moins de quinze minutes à peine. Même 

sur le seul motif domicile travail, à Arcueil 50 % des trajets font moins de 8 km. (donnée INSEE 2018) 

De plus, ce mode de déplacement possède de nombreux avantages : 

 

ỏ Il est plus efficace et plus rapide pour se déplacer sur de courtes distances, notamment dans un 

milieu urbain dense comme celui d'Arcueil et permet la ponctualité.  

ỏ Il est peu consommateur d'espace public et permet de libérer de la place dans des transports en 

commun déjà fortement sollicités.  



 

PLAN VELO DõARCUEIL ð Etat des lieux  5 

ỏ  Comparativement aux autres modes de déplacement, il ne coûte pas cher, que ce soit pour son 

utilisateur (acquisition et entretien) comme pour la collectivité, les dépenses en investissement et 

en fonctionnement  étant incomparablement plus chères pour les transports en commun et les 

déplacements motorisés. 

ỏ  Il est responsable dõaccidents de moindre gravit® comparativement aux automobiles et aux 

deux-roues motorisés, et le développement important du vélo a permi s dans tous les pays qui en 

ont b®n®fici® de constater une baisse du nombre global dõaccidents. 

ỏ  Il r®pond ¨ des enjeux majeurs de sant® publique. Lõint®gration dõactivit® physique dans la vie 

quotidienne permet de lutter contre des maladies chroniques e t de limiter les coûts impliqués pour 

les personnes et les collectivités. 

ỏ  Il procure ®galement des b®n®fices collectifs. En effet lõaugmentation de la pratique du v®lo en 

ville participe à la baisse de la pollution atmosphérique et de la production de g az à effet de serre. 

ỏ  Il contribue ¨ renforcer lõ®conomie locale, et notamment les commerces de proximit®, qui 

b®n®ficient avec les cyclistes dõune client¯le moins volage et plus r®guli¯re que les motoris®s, eux-

mêmes plus enclins à faire des achats en commerces périphériques. 

 

Enfin, dans une commune comme Arcueil, ce mode de déplacement économique permet de couvrir 

tout le territoire en 15mn depuis tout point, dõautant que la d®mocratisation des v®los ¨ assistance 

électrique permet de réduire la contrainte du relief. 

 

Pour toutes les raisons évoquées et après une première étape pendant le mandat 2014-2020 avec 

le déploiement d'une généralisation des zones apaisées dans les quartiers de la ville, la ville 

d'Arcueil souhaite se doter dõune politique publique spécifique autour du vélo et de la co-construire 

avec la population. 
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Élaboration du plan vélo  ð Une concertation pour un diagnostic partagé  

Lõ®laboration du plan v®lo dõArcueil est pr®vue entre octobre 2021 et juin 2022 autour de deux 

phases successives :  

1/ un état des lieux de la situation du vélo sur Arcueil ; 

2/ la construction dõun plan dõactions.  

 

Lancée en octobre 2021, cette première phase de la démarche a permis de dresser un état des lieux 

complet sur la place du vélo à Arcueil et sur les actions déjà menées sur la Ville. 

Le présent rapport est le fruit dõun travail de concertation important men® avec la population, en 

collaboration avec lõantenne locale Val de Bi¯vre de lõassociation Mieux se D®placer ¨ Bicyclette 

(MDB), autour de plusieur s temps dõ®change :  

- Une soirée de lancement le 8 octobre 2021, avec une projection -débat  ̈  lõEspace Municipal 

Jean Vilar autour du film Together we cycle 

- 3 balades de diagnostic  (2 à vélos et 1 à pied), en novembre et décembre 2021, qui ont 

permis de couvrir lõensemble de la ville et de relever concr¯tement les probl®matiques 

rencontrées par les usagers·ères au quotidien 

- Un questionnaire en ligne , publié de décembre 2021 à janvier 2022, ayant recueilli 270 

réponses 

- Un atelier participatif , le samedi 29 janvier 2022, qui a permis de partager les premiers 

éléments de diagnostic, de les compléter et de les consolider 

 

Ces différents temps de concertation ont permis de référencer un nombre important de remarques 

sur des emplacements pr®cis, qui nõont pas pu °tre repris dans leur intégralité dans ce document 

de diagnostic. Lõensemble des commentaires formul®s sont consultables en ligne sur cette carte. 

 

Par ailleurs, nous avons également intégré les éléments issus de la troisième édition du Baromètre 

des villes cyclables , organisé par la Fédération des Usagers de la Bicyclette, et dont les résultats 

ont été publiés en février 2022.  

 

Enfin, un travail de  concertation a également été mené avec les élu·es,  lors dõune r®union le 18 

janvier 2022, afin de recueillir les grandes priorit®s pour lõ®laboration du plan v®lo.  

 

http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/plan-velo-darcueil-diagnostic_716963#15/48.8068/2.3334
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1. CONTEXTE : LA MOBILITÉ A ARCUEIL ET 
LE POTENTIEL CYCLABLE 

A.  Les prat iques de mobi l i té à Arc uei l  et  le potentiel  

cyclable  

Située au cïur de la Métropole du Grand Paris, les 

d®placements ¨ Arcueil sõinscrivent dans un contexte 

de forte densité urbaine et dõune très bonne desserte 

en transports en commun lourd (RER B). Les 

transports en commun sont ainsi utilisés pour plus 

de 50% des déplacements domicile -travail depuis 

ou vers Arcueil.  On remarque néanmoins une part 

non négligeable de déplacements en véhicules 

motorisés. En revanche, les modes actifs sont peu 

présents , avec 7 % de marche et 3 % de vélo. Ces 

données datant de 2018 (source : INSEE), il est fort 

probable que la part modale vélo ait augmenté suite 

aux grèves de 2019 et à la sortie du confinement.  

 

Il nõexiste pas ¨ ce jour de donn®es r®centes sur les 

pratiques de mobilité à Arcueil pour dõautres motifs 

de déplacement que le travail. Lõenqu°te globale 

transport (EGT) de 2010, portant sur lõensemble de 

lõċle-de-France, montre pour lõunit® territoriale 

regroupant Arcueil, Gentilly, Le Kremlin-Bicêtre, 

Villejuif et Cachan, une prépondéran ce de la marche  

(42 %) sur lõensemble des trajets, tous motif s 

confondus.   

 

 

 

 

 

  

Marche

7%
Vélo

3%

Motorisé

38%

Transports 

en commun

52%

Parts modales des trajets

domicile -travail depuis et vers

Arcueil (2018)

Arcueil  

Marche  
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Un potentiel de report modal vers le vélo pour les trajets domicile-
travail 

Les données INSEE de 2018 montrent un fort potentiel de développement du vélo pour les trajets 

domicile travail, aussi bien pour les r®sidents dõArcueil que pour les personnes venant y travailler. 

En effet, on compte aujourdõhui : 

¶ Près de 10 000 actifs à Arcueil, dont 2 000 travaillent également à Arcueil 

¶ Près 15 000 actifs venant travailler à Arcueil (mais nõy habitant pas) 

 

Au total, ce sont donc 25 000 trajets 

domicile-travail quotidien s concernant 

directement le territoire. La moitié de ces 

trajets font moins de  8 km, cõest-à-dire à 

distance cyclable quotidienne.  

Or, 85 % de ces trajets de moins de 8 km 

sont réalisés en voiture, deux -roues 

motorisés ou transports en commun. Il y 

a donc un potentiel de 10  000 trajets qui 

seraient réalisables à vélo.  

 

 

 

Carte du nombre de trajet s domicile -travail depuis ou vers Arcueil par commune ð INSEE 2018 

 

  



 

PLAN VELO DõARCUEIL ð Etat des lieux  9 

B. Le traf ic routier  

Les données de trafic routier permettent de mieux appréhender le réseau viaire de la ville et sa 

cyclabilité. Ces données ne sont disponibles que sur les voiries départementales, qui sont 

généralement les voiries les plus circulé.  

Quatre axes supportent des trafics particulièrement élevés, avec plus de 10 000 véhicules/jour : 

¶ LõA6 est de tr¯s loin lõaxe le plus circul® dõArcueil (145 600 véhicules/jour).  

¶ La RD920 supporte également un trafic très important de 30  000 véhicules journalier.  

¶ La RD126 est également un axe majeur, avec 27 000 véhicules/jour, deux sens cumulés.  

¶ La RD161, relativement étroite, connait un trafic de 10 000 à 14 000 véhicules/jour selon les 

sections.  

Les autres routes départementales enregistrent des trafics moins élevés, mais non négligeables. À 

noter le cas de la RD154A (av. Malleret de Joinville), dont le trafic est modéré (moins de 3 000 

véhicules/jour).  
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Afin de compl®ter ces donn®es, mais ®galement de travailler ¨ lõapaisement des quartiers et ¨ la 

limitation des nuisances sonores, il est intéressant de se référer à la cartographie du bruit, produite 

par Bruitparif.  

On constate que cette cartographie correspond au niveau de trafic sur les départementales. Elles 

permettent ainsi dõ®valuer le niveau de trafic sur les voiries communales, pour lesquelles aucun 

relev® nõest disponible. On constate ainsi des niveaux sonores particuli¯rement ®lev®s sur :  

- Lõaxe avenues du Docteur Durand et L®nine 

- La rue Voltaire 

- La rue Berthollet 

- La rue Cauchy 

On notera également des niveaux ®lev®s sur la rue Raspail, lõav. Jeanne dõArc, la rue Ernest Renan, 

la rue du Colonel Fabien, la rue Delaune et la rue Robespierre. 

En revanche, on distingue aussi des zones plus calmes au sein des quartiers en lien avec le travail 

dõapaisement des vitesses mené depuis plusieurs années sur la ville, notamment sur la rue du 

Général de Gaulle, le quartier de la gare ou encore le Chaperon Vert.  
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2. LE RÉSEAU CYCLABLE EXISTANT  

A.  Les aménagements cyclables  et voies apaisées  

On trouve différents types dõam®nagements cyclables ¨ Arcueil, répartis selon différentes catégories 

(voir carte p. 12) : 

 

Site propre  

Aménagement protégé de la circulation motorisée  : pistes cyclables uni ou bi directionnelle et 

voies vertes 

 

 

 

 

Non protégé ou partagé  

Aménagement non protégé de la circulation motorisée ou partagé avec les transports en commun 

(bande cyclable, voie bus, chaussidou)  

 

Piste cyclable  Voie verte  

Chaussidou Bande cyclable à contre -sens 
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Aire  piétonne  

Voies piétonnisées sur lesquelles le vélo est autorisé, mais doit laisser la priorité aux piétons et 

adapter sa vitesse 

 

 

Zones apaisées 

Voies supportant  un trafic restreint et des vitesses peu élevées, compatibles avec un partage de la 

voirie (pas dõinfrastructure cyclable d®di®e). À noter que lõapaisement du trafic nõest pas satisfaisant 

¨ ce stade sur lõensemble de voies classées en « zones apaisées » (voir p. 24) 

 

Deux types de zones prévues au code de la route sont particulièrement pertinentes pour ce type 

de zones :  

Les zones de rencontre 

Dans cette zone, les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient 

de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées 

sont ¨ double sens pour les cyclistes, sauf dispositions diff®rentes prises par lõautorit® investie du 

pouvoir de pol ice. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et 

lõensemble de la zone est am®nag® de fa­on coh®rente avec la limitation de vitesse applicable. 

 

La zone 30 

Dans cette zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/ h. Toutes les chaussées sont à double 

sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du pouvoir de 

police. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation et l'ensemble de 

la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable. 

 

« Aucun  »  

Voie avec un trafic motorisé et des vitesses élevées sans aucun aménagement cyclable. 

 

 

 

Voie piétonne  
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Aménagements cyclables existants à Arcueil  
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Seulement 18 % des voiries dõArcueil disposent 

dõun aménagement cyclable spécifique, dont 

seulement 8 % sont en site propre. La large 

majorité des voiries sont en « zones apaisées », 

bien que lõapaisement de la circulation est ¨ 

renforcer sur une partie dõentre elles (voir p. 24) 

Par ailleurs, on note 18 % dõaxes nõayant aucun 

am®nagement cyclable alors m°me quõil sõagit 

dõaxes supportant un trafic important de 

véhicules motorisés.  
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B. Des aménagements cyclables peu sat isfaisants  

Contributions citoyennes : de nombreuses problématiques, en 
particulier sur les axes structurants 

Deux enqu°tes citoyennes en ligne ont permis aux usagers dõ®valuer la pratique du v®lo sur la Ville 

dõArcueil :  

¶ un questionnaire proposé par la Ville, du 1er décembre 2021 au 31 janvier 2022 

¶ le Baromètre des villes cyclables organisé par la Fédération des Usagers de la Bicyclette (FUB), 

de septembre à novembre 2021 

Ces deux enquêtes font res sortir un avis plutôt négatif sur la cyclabilité global e de la Ville, 

avec une note inférieure à la moyenne.  Néanmoins, la majorité des villes évaluées dans le 

baromètre des villes cyclables obtiennent des notes en dessous de la moyenne : la moyenne 

nationale est de 2,98 sur un total de 7 points, et la moyenne de la catégorie « Communes de 

banlieue » est de 2,83.  

 

Questionnaire Ville  - Évaluation de la cyclabilit® du territoire dõArcueil 

 

 

Baromètre des Villes Cyclables ð Note globale (FUB)  

 

Ces deux enquêtes citoyennes mettent en avant une demande importante dõam®lioration du r®seau 

cyclable sur les principaux axes de la Ville. Les priorités pointées sont similaires, aussi bien en termes 

dõaxes que dõintersections.  

Moyenne  

2,77 / 6  
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Baromètre des Villes Cyclables - FUB 

 

Questionnaire Ville  

 

 

Intersections   

¶ La Vache Noire  et le Carrefour des 4 chemins  apparaissent comme les carrefours les plus 

problématiques.  

¶ Dõautres intersections font aussi lõobjet de nombreuses remont®es : entre lõav. L®nine et lõav. 

Jean Jaurès ; entre lõav. Laplace et les av. L®nine, de la R®publique et la rue Barbusse.   
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Axes  

¶ La RD161 (av. Laplace, Doumer, Paul Vaillant-Couturier) apparait comme lõun des axes avec le 

plus de remont®es n®gatives, en particulier sur la section de lõav. Laplace, alors m°me quõil sõagit 

du seul axe majeur, ¨ lõexception de la RD126, ¨ disposer dõune piste cyclable prot®g®e de la 

circulation automobile.  

¶ La RD920 (av. A. Briand) : si les aménagements provisoires ont pu améliorer la circulation 

cyclable sur cet axe, il est loin dõ°tre satisfaisant aujourdõhui 

¶ La RD127 (av. de la Convention, Raspail) 

¶ La RD262 (av. Jean Jaurès) : cet axe très circulé ne possède aucun aménagement cyclable.  

¶ Les RD258B/259  (rues Émile Raspail, Marius Sidobre et Cauchy) : ces axes étroits et à sens 

unique sont en zones apaisées, mais le trafic et la vitesse y sont encore trop élevées pour 

constituer une voie cyclable confortable.  

 

 

Le réseau cyclable structurant dõArcueil 

Le travail de diagnostic du réseau viaire a permis de classer lõensemble des voiries en fonction 

de leur niveau  de service en termes de circulation cyclable . Ce travail permettra par la suite 

dõidentifier plus facilement les am®nagements prioritaires, mais ®galement le type dõinfrastructure 

adapté à chaque voirie.  

Le réseau a été décomposé selon 3 niveaux présentés ci-dessous.  

 

 

  
Réseau primaire

ÅItinéraires principaux, 

permettant des 

déplacements entre 

les villes

ÅComprend le 

Vélopolitain Vélo

ÅInfrastructure séparée 

de la circulation à 

privilégier

Réseau secondaire

ÅItinéraires de 

déplacements 

interquartier

ÅRelie les branches du 

réseau primaire

ÅAdaptation possible 

des infrastructures en 

fonction du contexte 

(piste cyclable, bande 

cyclable, zone 

apaisée...)

Rues résidentielles

ÅVoirie de desserte 

locale avec un trafic 

réduit

ÅPartage de la voirie 

permis par le faible 

trafic et la vitesse 

modérée, ainsi que 

par un plan de 

circulation réduisant 

le trafic

Réseau structurant  
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Le réseau cyclable primaire  

 

 

Le réseau primaire proposé est composé de 6 axes :  

¶ Deux axes Est-Ouest : la RD161 et la RD262 

¶ Quatre axes Nord-Sud : la RD920 (axe vélopolitain n°4), la RD126, la RD127 et la RD258.  

 

Tous ces axes supportent un trafic routier important , ¨ lõexception de la RD258 dont le trafic est 

plus limité et de la promenade des Aqueducs qui est fermée à la circulation motorisée.  
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Le réseau cyclable secondaire  

 

 

 

Le réseau secondaire proposé comprend des axes variés en termes de trafic automobile  : 

certaines voies sont très empruntées (rue du Colonel Fabien, av. Lénine, rue Berthollet, etc.) alors 

que dõautres sont des rues plus r®sidentielles (rue du 8 mai 1945, rue Besson), voire des rues 

piétonnes (rue de du Général Gaule).  
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Les rues résidentielles  

 

 

 

Les rues résidentielles sont des voies supportant un trafic routier limité. Elles peuvent néanmoins 

être fréquemment utilisées par des cyclistes et doivent faire lõobjet de mesure dõapaisement du 

trafic si nécessaire.  

 

 

  



 

PLAN VELO DõARCUEIL ð Etat des lieux  21 

Des axes du réseau structurant peu sécurisés pour les cyclistes 

Globalement, les aménagements cyclables existants sont jugés comme peu satisfaisants et peu 

adaptés aux besoins des cyclistes.    

La majorit® des axes principaux ne disposent dõaucun am®nagement cyclable, alors m°me 

que ces infrastructures  sont indispensables pour assurer la sécurité et  le confort des cyclistes 

sur des axes à fort trafic motorisé.  Par ailleurs, les aménagements existants sur ces axes sont 

souvent jugés peu qualitatifs et posent un certain nombre de problématique s. 

 

 

 

Baromètre des Villes Cyclables ð (FUB) 
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Niveau d e confort et de  sécurisation  pour les cyclistes par axe ð Réseau primaire et secondaire  

 

 

La grande majorit® des axes du r®seau cyclable structurant dõArcueil pr®sentent un niveau de 

confort insuffisant. Aucun axe majeur nõest ainsi qualifi® dõun niveau è moyen » de confort et de 

s®curisation en continu. On remarque ®galement quõaucun axe nõest dõun niveau è Très bon ».  

 

Pour le détail des problématiques rencontrées sur chaque axe, se reporter ¨ lõannexe, p. 56 
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C. Un apaisement des quart iers  déjà bien pr ésent 

malgré quelques dysfonct ionnements  

Le travail dõapaisement des quartiers men® depuis plusieurs ann®es participe a permis de réduire 

les vitesses et le trafic au sein des quartiers dõArcueil, ce qui participe à la cyclabilité du territoire.  

 

Ville à 30 

Arcueil a réduit la vitesse autorisée en Ville avec une 

généralisation des zones 30 entre 2014 et 2017 sur 

lõensemble des voiries communales, et a programmé en 

conséquence le réaménagement des voiries communales les 

plus problématiques afin dõinciter ¨ lõapaisement du trafic. 

Plus récemment, en janvier 2022, Arcueil est devenue une 

« Ville 30 », grâce au passage à 30 km/h des voiries 

départementales. Ainsi ¨ lõexception de la RD920, 

lõensemble des voiries dõArcueil sont aujourdõhui limit®es 

à 30 km/h.   

Néanmoins, la limitation de vitesse ne suffit pas à 

garantir un réel apaisement du trafic, et des mesures 

compl®mentaires dõam®nagement et de circulation 

doivent °tre mises en ïuvre.  

 

Baromètre des Villes Cyclables ð (FUB) 

 

 

 

 

 

 

Caract®ristiques dõune zone apaisée 

Une zone apaisée peut prendre plusieurs formes, mais se caractérise globalement par :  

¶ Un trafic automobile réduit, voire une aire piétonne ; 

¶ Une vitesse limitée à 30 km/h ou moins ; 

¶ Une vitesse réelle des véhicules faibles, par exemple grâce à des dispositifs de ralentissement 

(ralentisseurs, chicanes, rue en impasse, zone de rencontre sans trottoirê) ; 

¶ Dans les rues ¨ sens unique, pr®sence dõun double sens cyclable matérialisé.  

¶ Type dõam®nagement : aire piétonne, zone 30, zone de rencontre (voir p. 11) 
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Ces zones apaisées permettent un partage de la voirie entre cyclistes et véhicules motorisés, 

sans am®nagement dõinfrastructures cyclable s spécifique s.   

 

Apaiser les quartiers : les principaux outils 

Une partie des rues dõArcueil, de par ses nombreuses rues en impasse, sont de fait des zones à 

faible trafic et seront donc des zones apaisées sans que des aménagements ou mesures spécifiques 

ne soient nécessaires.  

Le plan de circulation , cõest-à-dire lõensemble des sens de circulation, est lõun des éléments clés 

pour lõapaisement des quartiers : il détermine les cheminements réalisables en voiture et donc 

les niveaux de trafic supportés par les rues résidentielles. Par exemple, un plan de circulation 

détermine sõil est possible ou non de prendre un raccourci en passant par des rues résidentielles. 

Afin dõapaiser les rues r®sidentielles, lõobjectif sera dõ®viter autant que possible que les rues 

résidentielles supportent un trafic de transit.    

Enfin, lõam®nagement va également jouer un rôle déterminent dans la vitesse observée des 

véhicules. Les dispositifs de ralentissement , comme les ralentisseurs ou les chicanes vont 

contraindre lõautomobiliste ¨ adapter sa vitesse. Les aménagements déroutants pour les 

automobilistes , comme les zones de rencontre sans trottoir ou des revêtements peu habituels 

vont lõinciter ¨ ralentir. Les régimes de priorité influent sur la vitesse  : les carrefours à feu vont 

inciter les conducteurs à accélérer, alors que les intersections avec priorité à droite vont au contraire 

le faire ralentir.  

 

  

Rue Cauchy ð zone de rencontre  

Rue du Bellay ð zone de rencontre  Rue Sidobre ð impasse pour les 

véhicules motorisés  
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Lõapaisement des quartiers ¨ Arcueil 

La carte ci-dessous pr®sente le niveau dõapaisement des rues dõArcueil, hors axes du réseau 

cyclable primaire , qui sont des axes aujourdõhui tr¯s circul®, et qui devront faire lõobjet dõune 

réflexion plus approfondi e, au-delà du simple apaisement (¨ lõexception de lõaxe D258 ðRaspail, 

Cauchy, Stalingrad, etc.- car caractérisé par des rues plus étroites à plus faible trafic). Les niveaux 

dõapaisement sont ®valu®s au regard des diff®rentes contributions citoyennes récoltées lors du 

diagnostic.  

 

Niveau d'apaisement des axes du réseau structurant secondaire  et de rues résidentielles  
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On constate donc que l e travail dõapaisement des quartiers et de passage ¨ 30 km/h a d®j¨ 

permis de pacifier une part  significative des rues r®sidentielles dõArcueil, et dõapaiser en partie 

la circulation sur des rues plus empruntées, de liaison inter-quartier.  

 

Sur les voiries classées en réseau secondaire (voir p. 18), ainsi que sur la RD258, on constate en 

revanche des problématiques de trafic  trop important, mais surtout de vitesse trop élevées 

remontées par les habitant·es (voir carte ci-dessous) 

 

Niveau d'apaisement des axes du réseau structurant secondaire  et RD258 

 

A noter n®anmoins que les am®nagements dõapaisement sont parfois contraignants pour les vélos, 

du fait de dispositif de ralentissement, de ralentisseurs en particulier, trop abrupte pour les cyclistes. 

Il sõagit alors de trouver un juste ®quilibre entre la mod®ration de la vitesse et le confort pour les 

cyclistes (par exemple : coussins berlinois, chicanes, mise ¨ niveau de lõensemble de la rueê)   
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Contre-sens cyclables : un travail important de généralisation qui 
reste à consolider  

Depuis plusieurs années, la ville mène un travail important de généralisation des contre-sens 

cyclables, travail qui se traduit par une note élevée au baromètre des villes cyclables sur cette 

thématique.  

 

 

Si la majorit® des voiries communales sont aujourdõhui ®quip®es de contre-sens cyclable, certains 

contre -sens sont jugés très inconfortables, voire dangereux  par les cyclistes :  

¶ Rue Émile Raspail : problème de co-visibilité des usagers, réduite par le virage et le 

stationnement en épi 

¶ Rue Ernest Renan : la chaussée est jugée trop étroite, en particulier avec les nombreux bus y 

circulant, et ceux y compris sur la partie réaménagée en 2021 au nord de la rue Cauchy : un 

manque de co-visibilit®, notamment aux intersections avec lõav. Raspail et la rue de la Fontaine 

¶ Rue Stalingrad, où le stationnement en chicane coupe la trajectoire des cyclistes à contre-sens 

¶ Rue Clément Ader, où les vélos arrivant depuis la rue Robespierre ne sont pas visibles pour les 

voitures montant la rue Ader.  

 

Par ailleurs, sur certaines rues à sens unique, on remarque une signalisation incomplète ou absente. 

Elles devront faire lõobjet dõun travail sp®cifique pour uniformiser les marquages des contre-sens 

cyclables sur lõensemble de la ville.  

 

Signalisation horizontale et verticale des contre -sens cyclables 
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État des lieux de la généralisation  des contre-sens cyclables sur les voies à sens unique  
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D.  Un manque global de continui té s cyclable s et de 

traitement des intersect ions  

Une absence de traitement des intersections 

Les intersections représentent  un enjeu clé  au sein des réseaux cyclables  : sõy concentrent les 

interactions et les conflits potentiels. Or, les intersections nõont fait lõobjet jusquõici que de tr¯s 

peu de traitement spécifique pour les cyclistes, à Arcueil comme ailleurs.  

Sur le territoire Arcueillais, aucun carrefour nõa fait lõobjet dõun traitement sp®cifique et 

complet permettant de sécuriser les déplacements à vélo.  Au contraire, on trouve plusieurs 

exemples dõam®nagements cyclables sõinterrompant quelques m¯tres avant lõintersection, le 

cycliste se retrouvant alors ramené dans la circulation générale.   

 

Baromètre des Villes Cyclables ð (FUB) 

 

 

Deux intersections identifiées comme prioritaires par les contributions citoyennes  

 

Le carrefour de la Vache Noire  

Ce carrefour a fait lõobjet dõun r®am®nagement complet il y a quelques années. Des pistes 

bidirectionnelles ont été aménagé es sur les trottoirs  sur tout le pourtour de la place. Ces pistes, 

malgré une différenciation de revêtement avec les cheminements piétons, sont sujettes à des 

conflits dõusage, notamment liés à la fréquentation piétonne très importante de cette place. De 

plus, elles compliquent la circulation pour les cyclistes, et certains préfèrent emprunter la chaussée.  
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Le carrefour des 4 Chemins  

Ce carrefour, situé au croisement de la D161 et de la D12 6, à proximit® de lõ®changeur A6, 

est un des points durs cyclable s ð et piéton ð les plus important s dõArcueil.  

Ce carrefour dõam®nagement tr¯s routier ne comporte ð presque  ð aucun aménagement 

cyclable. Il est difficilement franchissable ¨ v®lo, alors m°me quõil se situe sur la D126, équipé 

de pistes cyclables.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs intersections présentant des dysfonctionnements importants sont ressorti es du 

travail de diagnostic  

 

Intersection des av. Laplace et République  

Les voitures tournant à droite depuis lõav. Laplace 

pour rejoindre lõav. de la République coupent la 

piste cyclable, avec un manque de visibilité de 

cyclistes descendant la piste.  

Intersection des av. Laplace, Durand et Lénine  

 

Les voitures doivent tourner à droite et peuvent 

couper la route aux cyclistes qui peuvent continuer 

tout droit sur la voie bus  
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Intersection des avenues Lénine, Jaurès et 

Allende  

 

Intersection supportant un important trafic.   

Interruption de l a bande cyclable de lõav. L®nine 

quelques mètres avant le feu. Sas vélo très peu 

respecté.  

Insertion difficile depuis le contre -sens cyclable de 

l'av. Lénine : absence de feu cycliste, et feu piéton 

pour traverser l'av. Allende, ne s'activant que sur 

appel du piéton.  

Difficulté d'insertion dans la piste à contre -sens sur 

trottoir côté sud à cause des potelets 

 

Intersection de la rue Barbusse et de lõav. 

Laplace 

 

Continuités cyclables pas assurées sur ce carrefour, 

notamment des pistes cyclables de la rue Laplace.  

Absence de feu pour les cyclistes arrivant depuis la 

rue Sidobre. 

Intersection des rues Berthollet, Paul  Bert  et de 

lõav. Durand 

 

Visibilité très réduite sur cette intersection, avec des 

voiries étroites, en particulier sur le pont de la rue 

Berthollet, ce qui ne permet pas au cycliste de 

remonter facilement jusquõau feu, la pente 

accentuant lõinconfort du cycliste.  

Intersection entre la rue de Stalingrad et lõav. 

Jean-Jaurès 

 

Intersection constituant un point de passage 

structurant en direction de Gentilly et Paris. 

Carrefour complexe à 6 branches, avec des phases 

de feu longues et peu compréhensibles. 
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Intersection des rues Sidobre, Berthollet et 

Raspail 

 

Carrefour avec peu de co-visibilité des usagers, et 

notamment des cyclistes arrivant en contre-sens 

depuis la rue Raspail, de par son aménagement, 

mais également les places de stationnement 

voiture.  

Stationnements interdits très fréquent s rue Sidobre 

en amont du carrefour réduisant lõespace disponible 

pour les cyclistes.  

 

Intersection des rues Frébault, Sidobre et 

Cauchy 

 

Intersection portant un trafic impor tant, accentué 

par lõeffet du relief qui incite les voitures à 

« prendre de lõ®lan ».  

Voitures remontant la rue Frébault ont du mal à 

anticiper les cyclistes arrivant à leur droite depuis 

la rue Sidobre. 

Intersection des rues Cauchy et de la Fontaine  

 

 

Manque de co-visibilité des usagers dangereuse 

pour les cyclistes arrivant depuis la zone de 

rencontre et voulant continuer tout droit sur le 

contre-sens cyclable, de même que pour les 

cyclistes arrivant à contre-sens par la rue de la 

Fontaine. La vitesse des véhicules et le trafic 

important renforce nt cette problématique.  

Intersection de la rue Cauchy et de lõav. 

François Vincent  Rasppail 

 

Virage en épingle créant un danger, notamment 

pour les cyclistes arrivant en contre-sens sur 

Cauchy.  

Utilisé comme un raccourci pour éviter Convention, 

en passant par la rue Cauchy puis Raspail. 
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Le traitement des continuités cyclables et des micro-aménagements 

En lien direct avec lõabsence de traitement des intersections, on observe ®galement un manque de 

continuité d es aménagements cyclables, ce qui ne participe pas à leur lisibilité, et limite également 

leur utilisation, certains cyclistes préférant alors utiliser la chaussée générale.  

On relève plusieurs problèmes concernant les continuités :  

 

Piste ou bande cycla ble interrompue  sans continuité ni réinsertion sur la chaussée.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Av. Paul Doumer  

Av. Jeanne dõArc Rue Cauchy 

Av. Paul Vaillant -Couturier  
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Mobilier urbain gênant les cheminements cyclables  ou des bordures peu adaptées au 

passage des cyclistes, créant des risques de chute  

 

 

Un manque global dõuniformit® et de généralisation des micro-
aménagements et du marquage à Arcueil 

Certains micro-aménagements, souvent limités à une 

simple signalisation, permettent dõam®liorer les conditions 

de circulation du vélo en ville, et notamment de rendre 

visible son usage et légitimer sa place sur lõespace public : 

sas vélo aux feux tricolores, panneau de cédez-le-passage 

aux feux, permettant aux v®los de passer le feu rougeê 

À Arcueil lõimplantation de ce type dõam®nagements est 

encore disparate. Tous les feux  ne sont pas encore  

équipés de sas vélos, et certains marquages anciens ne 

sont plus suffisamment visibles .  

 

Av. Lénine ð Insertion sur la bande 

cyclable à c ontre -sens 

Av. Laplace ð Piste cyclable 

remontant sur le trottoir pour 

quelques mètres  

Av. Paul Doumer ð Bordure de 

trottoir pour rejoindre la contre -allée  

Marquage sas vélo peu visible 
(Av. Lénine)  
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Par ailleurs, la Ville nõa pas encore mis en place de panneau de type M12d, qui permettrait aux 

cyclistes de passer à un feu rouge, après avoir cédé le passage aux usagers et usagères prioritaires.  

Enfin, la ville est aujourdõhui peu équipée en feu x vélo. Un travail de r®flexion pour lõimplantation 

de feux de ce type aux emplacements pertinents pourra être mené.  

 

 

Une généralisation du mobilier urbain anti-scooter contraignante 
pour les cyclistes 

Les voies piétonnes de la ville sont presque systématiquement équipées de mobiliers empêchant 

le passage des véhicules motorisés, en particulier des deux-roues. Cõest notamment le cas :  

- De la promenade des Aqueducs 

- De la promenade de la Vanne 

- De la rue du Général de Gaulle, au niveau de la rue Pierre Curie 

- Du square Émile Zola 

- De lõall®e Niki de St-Phalle (barrière côté av. Laplace) 

- Du mail Gaston Doiselet 

 

Prom. de la Vanne  Prom. des Aqueducs 

Rue du G. de Gaulle 

Panneaux M12d  



 

PLAN VELO DõARCUEIL ð Etat des lieux  36 

Si ces contr¹les dõacc¯s emp°chent bien les scooters de circuler sur ce s espaces piétons, ils 

représentent  néanmoins  une gêne importante à la circulation des vélos.  En effet, le passage 

des vélos y est rendu complexe, avec un risque de lõendommager. Par ailleurs, ils empêchent 

totalement les vélos de dimension atypiques de passer (vélos cargos, triporteur, longtail...).  

La gêne occasionnée par ce type de mobilier a été remontée à de nombreuses reprises lors 

de la concertation sur le plan vélo.  Le problème est particulièrement impactant sur la promenade 

des Aquedu cs, qui constitue un cheminement protégé de la circulation très intéressant pour 

rejoindre le centre de Paris. Or, le nombre important de vélos empruntant cet axe et la présence de 

ces contr¹les dõacc¯s peuvent créer des remontées de file au niveau des accès.  

De mani¯re plus large, ce type dõam®nagement cr®e ®galement un inconfort pour les 

déplacements piétons  : passage plus complexe, en particulier pour les personnes à mobilité 

réduite. Leur syst®matisation sur la ville nõest donc pas toujours souhaitable et il pourrait être 

intéressant de leur trouver des alternatives.  

 

Les stationnements interdits sur aménagements cyclables 

Le stationnement sur les aménagements cyclables est un problème récurrent, remonté 

régulièrement par les citoyens. La note la plus basse obtenue au baromètre des villes cyclables sur 

cette thématique montre un dysfonctionnement particulièrement prégnant à Arcueil.  Or, ces 

stationnements illicites génèrent un danger important pour les cyclistes, qui sont alors obligés de 

se déporter sur la voie de circulation générale.  

 

 

RD920 Av. Laplace  

Rue Stalingrad  Rue Barbusse 
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Deux axes sont particulièrement concernés par ce problème : la RD920, dont lõam®nagement 

provisoire nõemp°che pas les v®hicules de stationner sur la voie v®lo, et lõavenue Laplace, o½ de 

nombreuses sections ne sont pas aménagées en piste cyclable protégée.  

 

 

Baromètre des Villes Cyclables ð (FUB) 

 

 

 

Lõentretien de la voirie et des am®nagements cyclables : un enjeu 
fort ressorti de la concertation 

Lõentretien de la voirie est un des points tr¯s r®guli¯rement remont®s par les usagers au cours du 

diagnostic. Ainsi, lõentretien actuel de la voirie est jug® insuffisant et g®n¯re des nuisances et 

dangers potentiels pour les cyclistes : nids de poule, béton coulé sur la chaussée, végétation gênant 

la circulation (par exemple rue E. Renan), feuilles mortes glissantes par temps de pluieê  

 

Baromètre des Villes Cyclables ð (FUB) 

 

 

 

Les continuités cyclables lors de travaux 

Les emprises des travaux sur voirie se font souvent au détriment des cyclistes et des piétons. Les 

espaces de circulation sont généralement rétrécis, ce qui engendre un inconfort important pour les 

cyclistes. De plus, les emprises chantier interrompent très régulièrement les aménagements 

cyclables existants.  

Lorsque que lõemprise chantier ne pr®voit pas de traversée piétonne (« traversée piéton 

obligatoire  »), ils peuvent se retrouver à cheminer sur la chaussée motorisée, ce qui génère un 

danger pour eux-mêmes, ainsi que pour les cyclistes qui circulent à droite de la chaussée.  

Ces problématiques sont particulièrement prégnantes sur les axes à fort trafic, où une attention 

particuli¯re aux circulations alternatives pour les v®los permettrait dõaccroitre le sentiment global 

de sécurité. La durée du chantier est également à prendre en compte : un chantier de voirie sõ®talant 
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sur quelques jours ne n®cessitera pas la m°me attention de restitution dõun cheminement s¾r 

quõune emprise chantier pr®sente sur plusieurs mois voire années.  

 

Baromètre des Villes Cyclables ð (FUB) 

 

 

 

 

Le relief : une contrainte à prendre en compte dans les 
aménagements cyclables 

Le territoire dõArcueil est caract®ris® par un relief important qui doit °tre pleinement int®gr® ¨ la 

réflexion sur les futurs aménagements. En effet, les côtes créent un différentiel de vitesse important 

entre les véhicules motorisés et les cyclistes. Il est donc important de porter une attention 

particulière aux aménagements cyclables sur les rues présentant un dénivelé important, en 

favorisant notamment des aménagements en site propre séparé de la circulation.  

 

Par ailleurs, les vélos vont particulièrement vite dans les descentes, ce qui nécessite de favoriser 

une très bonne visibilité, en particulier aux intersections.  

Enfin, les différents itinéraires cyclables doivent également être évalués au regard de leur dénivelé. 

Par exemple, la RD127 qui suit le fond de Bièvre présente un relief particulièrement plat, 

contrairement ¨ son axe alternatif (rues Raspail/Cauchyê). Il sera donc particuli¯rement pertinent 

de favoriser un aménagement très qualitatif sur cet axe.  

La Ville compte de nombreux escaliers. Aujourdõhui, aucun nõest ®quip® pour faciliter le passage 

des vélos. Une réflexion en ce sens pourra être menée.   

18/20 Av. Laplace  
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Plusieurs axes ressortent par leur relief particulièrement important n®cessitant dõ°tre int®gr® aux 

réflexions :  

¶ La D161 dans son ensemble (av. Laplace, Doumer, Paul Vaillant-Couturier) 

¶ Lõav. Jean Jaur¯s (D262) 

¶ Lõavenue du G®n®ral Malleret Joinville  

¶ La rue Berthollet 

¶ La rue du Colonel Fabien 

¶ Les rues Clément Ader et de la Fontaine 
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E. Synthèse  

¶ Un manqu e dõam®nagements cyclables sur les axes du r®seau v®lo structurant, rendant la 

pratique du vélo à Arcueil inconfortable et perçue comme dangereuse. Globalement, 

aucun axe du r®seau structurant nõest jug® confortable par les cyclistes.  

 

¶ Un travail dõapaisement des quartiers menés depuis de nombreuses années  à Arcueil qui 

permet dõassurer un partage de la voirie dans les rues r®sidentielles mais qui reste ¨ 

perfectionner, en particulier sur les axes structurants secondaires. 

 

¶ Lorsque des aménagements cyclables existent, ils sont jugés peu satisfaisants, en particulier sur 

la RD161 (piste cyclable de lõavenue Laplace). 

 

¶ Une grande disparité des aménagements  sur lõensemble de la ville, mais ®galement avec les 

villes voisines, y compris sur les axes départementaux.   

 

¶ Des discontinuités importantes  entre les aménagements cyclables et une absence de 

traitement des intersections  ce qui ne permet pas dõassurer la bonne visibilit® des 

aménagements cyclables, ni de sécuriser les cyclistes. 

 

¶ Un manque global de déploie ment et dõuniformisation de micro-aménagement , comme 

les sas vélos ou les cédez-le-passage aux feux 

 

¶ Une généralisation de mobiliers urbains anti-motorisés sur les voies interdites à la circulation 

très contraignante pour les vélos (ex : promenade des Aqueducs) 

 

¶ La question des circulations piétonnes a également été abordée à plusieurs reprises au travers 

des différents dispositifs de concertation. 
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3. LES AUTRES COMPOSANTES DU SYSTÈME 
VÉLO : STATIONNEMENT, SERVICES, 
SENSIBILISATION ET APPRENTISSAGE  

Si les infrastructures sont lõune des cl®s majeures pour accroitre lõusage du v®lo, dõautres 

composantes jouent également un rôle dans le développement de ce mode de transport. On parle 

alors de « système vélo » : de la m°me mani¯re que sõest d®velopp® un maillage important de 

services et dõinfrastructures autour de la voiture (le « système voiture »), il faut prêter une attention 

particulière au maillage des services et stationnement dédiés au vélo.  

 

A.  Le stat ionnement  

Afin de permettre aux usagers dõattacher leurs vélos à destination, Arcueil déploie des arceaux vélos 

sur la ville. Ces arceaux sont installés en priorité à proximité des zones commerciales et des 

équipements. De nombreux arceaux sont également implantés en amont des passages piétons, 

notamment en appl ication de la loi LOM, qui oblige à la suppression des places de stationnement 

5 mètres en amont des passages piétons dõici ¨ 2027. Un projet voté dans le cadre du budget 

participatif a ®galement permis lõimplantation dõarceaux v®los ¨ plusieurs emplacements.  

 

 

Une offre de stationnement vélo à renforcer 

Le barom¯tre des villes cyclables ainsi que lõatelier de concertation ont fait ressortir des besoins 

complémentaires en stationnement vélos. Le questionnaire a fait également ressortir un bilan 

mitigé de lõoffre actuelle en stationnement v®lo : la majorit® des r®pondants consid¯rent quõils 

rencontrent des difficultés à trouver un arceau pour accrocher leur vélo à destination.  

 

 

 

La carte ci-dessous recense les besoins exprimés par les citoyens et citoyennes au travers du 

barom¯tre des Villes Cyclables ainsi que lors de lõatelier participatif de diagnostic.   
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Quatre pôles se distinguent particulièrement  :  

¶ Les deux gares de RER, dont les stationnements vélo sécurisés feront lõobjet dõun traitement 

spécifique : 

o La gare de Laplace sera équipée en stationnements vélo sécurisés en 2023 par la RATP.  

o La gare Arcueil Cachan sera également équipée de stationnements sécurisés au travers 

du projet de p¹le li® ¨ lõarriv®e de la ligne 15 du Grand Paris Express.   

¶ La Vache Noire, déjà équipée dõarceaux, mais souvent satur®s 

¶ Le bas dõArcueil, qui poss¯de d®j¨ quelques arceaux v®los, mais dont lõoffre pourrait °tre 

renforc®e pour desservir lõensemble du lin®aire commercial.  

 

Une hétérogénéité des arceaux sur la ville 

Le mobilier utilisé est très varié au sein du territoire. Les retours des habitants et habitantes 

notamment lors de lõatelier participatif du 29 janvier nous donnent plusieurs enseignements :  

¶ Les arceaux en U inversés sont jugés comme qualitatif s et pratiques 

¶ Les arceaux rouges du budget participatif sont jugés comme pratiques, mais aussi comme trop 

fragiles 

¶ Les arceaux de type épingle sont trop fins, ce qui ne permet pas de stabiliser confortablement 

les vélos 

¶ Les arceaux mixtes vélo/motos sont peu compris , car ils sont avant tout perçus comme réservés 

aux deux-roues motorisés.  
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Une demande pour le d®veloppement dõune offre s®curis®e 

Plusieurs contributions citoyennes ont exprimé le besoin de développer une offre de stationnement 

vélo sécurisé, notamment à domicile. Cõest notamment le 4e item dans la liste des mesures qui 

pourraient inciter les répondants au questionnaire à utiliser plus souvent le vélo pour leur 

déplacement. 

 

Arceaux en U inversé  

Arceaux budget participatif  

Arceaux en épingle  

Arceaux mixtes vélo/moto  
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B. Les services vélos 

Vélos en libre-service Vélib 

La Ville est équipée de 5 stations Vélib-Métropole.  

AJOUT DES STATISTIQUES VELIB  

 

Locations longue durée : le service Véligo dõIDFM 

Île-de-France Mobilité a mis en place un service de location longue durée de vélo à assistance 

®lectrique, afin de permettre aux personnes dõessayer sur le long terme ce type de vélo pour un 

prix abordable. La location est limitée à 6 mois.  

Ce dispositif rencontre un succès important, et a développé une gamme complémentaire de vélos 

à dimension atypique (tripoteur, biporteur et longtail). Par ailleur s, les habitants et habitantes de 

lõÎle-de-France peuvent b®n®ficier de lõaide financi¯re distribu®e par la R®gion couvrant 50 % du 

prix, dans la limite de 500 û, pour lõachat dõun v®lo ¨ assistance ®lectrique.  

 

Les points de vente et dõentretien 

La ville dõArcueil compte un point de vente et de réparation situé rue Raspail. Par ailleurs, les usagers 

et usagères se rendent régulièrement à la boutique de vélo de Cachan, située à proximité de la 

Mairie. Lors de la concertation, il nõest pas ressorti un manque important de magasins de r®paration. 

En revanche, il a ®t® not® ¨ plusieurs reprises lõabsence dõun acteur de type atelier participatif 

dõauto-réparation ou de ressourcerie vélo sur la ville.  

 

 

C. Lõapprentissage du v®lo : des act ions déjà 

engagées auprès du jeune publ ic  

Lõapprentissage du v®lo est une action cl® pour le d®veloppement du v®lo. Ainsi, la ville dõArcueil a 

d®j¨ entrepris de nombreuses actions pour lõapprentissage du v®lo aupr¯s du jeune public. Un 

programme, piloté par des animateurs jeunesse, a été mis en place au sein des accueils de loisirs  

sur l'année scolaire 2020 ð 2021. Il inclut plusieurs actions pour l'apprentissage du vélo sur 

l'ensemble des accueils de loisirs de maternelle et dõ®l®mentaire, sur les temps extrascolaires. 

 

Ce programme incluait de nombreuses activit®s qui ont permis aux enfants : 

¶ d'apprendre ¨ faire du v®lo ; 

¶ d'apprendre ¨ circuler ¨ v®lo : initiation au Code de la route, circuits dans les cours dõ®cole 

avec des panneaux de signalisation pour apprendre ¨ circuler en tenant compte des autres 

cyclistes ; 



 

PLAN VELO DõARCUEIL ð Etat des lieux  45 

¶ d'apprendre les bases de l'entretien et de la r®paration des v®los (atelier de r®paration) ; 

¶ de r®aliser une sortie encadr®e ¨ v®lo au parc de Sceaux (®l¯ves dõ®l®mentaire uniquement). 

Au total, ce sont 100 enfants qui ont suivi un apprentissage du v®lo sur l'ann®e 2020 ð 2021. 

 

Ce programme, proche de ce que pr®voit le programme national è Savoir Rouler ¨ V®lo é en termes 

d'apprentissage, constitue une premi¯re ®tape d®j¨ tr¯s aboutie vers la mise en ïuvre et la 

g®n®ralisation du SRAV ¨ l'®chelle de la Ville. Il a notamment permis de r®aliser de premiers 

investissements pour l'achat de mat®riels (v®los, draisiennes, casques, ®quipements 

p®dagogiques, outils de r®paration, etc.). 

 

Par ailleurs, dans la continuit® de ce programme, cinq animateursārices de la Ville ont suivi une 

formation è Initiateur Mobilit® ¨ v®lo é (future formation G®n®ration V®lo) en septembre 2021.  

 

Ces actions constituent une premi¯re ®tape vers la g®n®ralisation ¨ lõ®chelle de la ville de 

lõapprentissage du v®lo pour toutes les classes de CM2. Une premi¯re exp®rimentation sera men®e 

d¯s cette ann®e scolaire dans une ¨ deux classes de la ville.  
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4. RÉSULTATS DE LõENQUÊTE EN LIGNE 

La ville a r®alis® une enqu°te en ligne ouverte ¨ lõensemble des usagers se d®pla­ant sur le territoire 

dõArcueil, quel que soit leur mode de déplacement. Les réponses ont été recueillies entre le 1er 

décembre 2021 et le 31 janvier 2022.  

Au total, le questionnaire a récolté 270 réponses complètes. Les résultats complets sont présentés 

ci-dessous.  

 

Profil des répondants 

Genre 

Plus de la moitié des répondantes sont des femmes, ce 

qui est un bon résultat, la pratique du vélo étant 

majoritairement une pratique masculine. À titre indicatif, 

seuls 46 % des répondant·es au baromètre des Villes 

cyclables étaient des femmes.  

 

 

Âge   

La tranche des 25 à 70 ans est très largement 

majoritaire, avec en particulier une forte prépondérance 

de la tranche des 35 à 50 ans. On notera le faible 

nombre de personnes de moins de 25 ans, ainsi que des 

plus de 70 ans.  

 

 

 

Situation profes sionnelle  

La très grande majorité des répondant·es sont des actifs 

occupant un emploi.  

On notera le faible nombre dõ®tudiantāes, coh®rent avec 

lõ©ge des r®pondantāes.  
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Lieux de résidence et de travail 

 

Le questionnaire a permis de toucher en très 

grande majorité des arcueillais·es. Néanmoins, il a 

aussi permis de toucher un public nõhabitant pas 

Arcueil.  

 

 

 

 

 

 

 

On note globalement une assez bonne 

repr®sentation de lõensemble des quartiers 

dõArcueil, ¨ lõexception du quartier Jean-Macé qui 

ne représente que 8 % des répondant·es habitant 

Arcueil.   
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Pratiques de mobilité et équipement des ménages 

 

Équipement des ménages  

Les personnes répondantes sont 

majoritairement ®quip®es dõun v®lo ou dõune 

voiture : 79 % déclarent posséder un vélo et 

68 % sont équipés dõune voiture. Lõ®quipement 

motorisé des ménages est bien au-dessus de la 

moyenne arcueillaise, puisque 57 % des 

ménages possèdent une voiture à Arcueil (Insee 

2018).  

 

 

 

 

Pratique du vélo  

Une majorité des répondant·es utilisent 

régulièrement le vélo, et près de la moitié 

lõutilisent ¨ minima plusieurs fois par semaine.  

Néanmoins, 34 % des répondant·es ne sont pas 

des usagers·ères régulier·es du vélo (moins 

dõune fois par mois ou jamais), ce qui montre 

que ce questionnaire a réussi à toucher un 

public pl us large que les seuls cyclistes du 

quotidien.   

 

 

Motif des déplacements à vélo  

Les motifs de déplacements à vélo sont très 

variés. Le motif le plus souvent cité est les 

déplacements domicile-travail/étude.  

Un motif est très peu cité  : celui de 

lõaccompagnement dõenfants, ce qui peut 

indiquer que le territoire dõArcueil nõest pas 

perçu comme suffisamment sécurisant pour 

que les enfants sõy d®placent ¨ v®lo.  

 

  














































